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           COMPTE  RENDU  DU  CONSEIL  MUNICIPAL 
 
 

Séance du 23 mars 2007 
 
 
 
 Convocation du conseil municipal du 15 mars 2007 
 
 
L’an deux mil sept, le vingt trois mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de Monsieur Pierre Ovré, Maire, 
 
 
 
Présents : MM et Mmes Ovré Pierre, Gibier Maryvonne, Fournier Pascal, Chattey Gérard, 
Cabourdin Jean-Claude, Laurent Marie-Perrine, Prunier Jean-Luc, Maurey Josiane,  Frontier 
Raymond, Dory Maurice, Chattey Viviane, Moreau Alain, Cordier Corinne. 
 
M. Peyronnon Yvon a donné pouvoir à M. Pierre Ovré 
 
Absent : M Ythier Alain. 
 
Secrétaire de séance : Melle Gibier Maryvonne 
 
 
 
Droit de préemption urbain : 
Le maire fait part au conseil municipal qu’il n’a pas exercé le droit de préemption urbain sur les 
parcelles suivantes : 
AO 238 lieu-dit le Coignier, AN 77 et AN 68 lieu-dit le Village Est. 
 
Compte de gestion et compte administratif : 
Ordures ménagères : 
Le maire fait part qu’aucune écriture n’a été effectuée  pour le service des ordures ménagères. Le 
compte de gestion présente un excédent de 7 853,43 €.     
La comptabilité pourra être soldée lorsqu’il n’y aura plus d’impayés 
 
Assainissement : 
Le maire présente le compte de gestion et le compte administratif du service assainissement  qui 
donnent le résultat suivant : 
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Investissement Fonctionnement Libellés 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 

0 202 843,76 0 14 345,11 

Opérations de 
l’exercice 

219 744,32 43 297,00 52 250,56 45 847,01 

Totaux 219 744,32 246 140,76 52 250,56 60 192,12 
Résultat de 

clôture 
0 26 396,44 0 7 941,56 

Restes à réaliser 14 683,31    
Totaux cumulés 234 427,63 246 140,76 56 250,56 60 192,12 

Résultats 
définitifs 

0 11 713,13 0 7 941,56 

 
Le conseil municipal 
ADOPTE le compte de gestion et le compte administratif 2006 du service assainissement. 
 
Commune : 
Le maire présente le compte de gestion et le compte administratif du service assainissement  qui 
donnent le résultat suivant : 

Investissement Fonctionnement Libellés 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Résultats 
reportés 

62 025,08 0 0 84 717,85 

Opérations de 
l’exercice 

106 923,41 158 713,80 425 738,68 664 396,73 

Totaux 168 948,49 158 713,80 425 738,68 749 114,58 
Résultat de 

clôture 
10 234,69 0 0 323 375,90 

Restes à réaliser 37 268,25 16 771,82   
Totaux cumulés 206 216,74 175 485,62 425 738,68 749 114,58 

Résultats 
définitifs 

30 731,12   323 375,90 

 
Le conseil municipal, 
ADOPTE le compte de gestion et le compte administratif  2006 de la commune. 
 
Vote des quatre taxes : 
Le maire présente l’état des quatre taxes communales établi par les services des impôts 

 Bases Taux de l’année 2006 Produit fiscal 
Taxe d’habitation 571 700 5,76 32 930 

Foncier bâti 807 000 8,16 65 851 
Foncier non bâti 40 100 31,02 12 439 

Taxe professionnelle 2 209 000 4,73 104 486 
Total   215 706 
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Le conseil municipal  
DECIDE de maintenir les taux de l’année 2006 
INSCRIT la somme de 215 706 € en recettes au budget communal 
 
Tarifs communaux 2007 : 
Le conseil municipal 
DECIDE de reconduire, pour l’année 2007, les tarifs communaux : 
 
Foyer communal  
     Personnes de Germigny Personnes extérieures 
Week-end    100 €     250  € 
Journée en semaine   65 €     125 € 
Petite salle    25 €     75 € 
Association    gratuit     200 € 
1 journée en semaine (association)      125 € 
½ journée « petite salle »       40 € 
½ journée « grande salle »       65 € 
 
Sono      
Caution    230 €     230 € 
Location    50 €     90 € 
 
Concession 
Perpétuelle   80 € 
 
Assainissement 
Le conseil municipal  
DECIDE de fixer à 1,10 € du m3 le rejet d’assainissement pour l’année 2007. 
 
 

Subventions communales 
Le conseil municipal  
VOTE les subventions communales comme suit : 
 

Dénomination Montant accordé en 2006 Montant accordé en 2007 
Anciens Combattants 100 € 100 € 

Coopérative Maternelle 230 € 230 € 
Amitié Germinoise 550 € 550 € 
Comité des fêtes 610 € 610 € 

ADMR 500 € 500 € 
Croix Rouge 160 € 160 € 

Etoile de Germigny 500 € 500 € 
MRT 89 200 € 200 € 

CIFA (Asso Inter Consulaire) 320 € 270 € 
ESF –Course cycliste 400 € 400 € 
Harmonie Municipale 100 € 100 € (à verser fin juillet) 
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Coopérative Scolaire 
Germigny 

950 € 1 000 € 

Office du Tourisme 80€ 80 € 

Maxime + 80 € 50 € 
CFA La Noue  90 € 

Championnat de France  
Vol à Voile 

 150 € 

Comité Autoroute Troyes-
Bourges 

 18€ 

Total 4 780 € 5 008 € 
 
 
Le conseil municipal 
DECIDE d’adhérer au comité pour les liaisons routières – autoroutières – reliant les autoroutes 
A5 et A 26 de Troyes à Bourges en direction des autoroutes du centre de la France 
Le montant de l’adhésion s’élève à 0,03 € par habitant soit 18 € pour l’année 2007. 
 
Le conseil municipal  
DECIDE de laisser en attente la demande de participation au coût de fonctionnement de l’école 
Saint-Loup de Brienon. 
 
Budget primitif  : 
Les budgets primitifs du service assainissement et de la commune seront votés lors d’une 
prochaine réunion du conseil municipal. 
 
Achat du camion benne et assurance du véhicule : 
Achat du camion benne 
Le maire présente les propositions pour l’achat du camion benne : 
Offre Sarl Naulot (d’Avallon) pour un montant de 13 293 € TTC (tout compris) 
Offre Ets Dujon (de St-Florentin)  pour un montant de 17 940 € TTC (carte grise à la charge de la 
commune) 
Le conseil municipal, 
DONNE son accord pour l’achat du véhicule auprès de la SARL Naulot d’Avallon 
AUTORISE le Maire à signer les documents correspondants au suivi du dossier. 
 
Assura nce du véhicule 
Le maire donne lecture de la proposition d’assurance faite par AXA pour le camion benne. 
Le montant de la cotisation s’élève à 766,30 € TTC 
Le conseil municipal, 
DONNE son accord pour le projet d’assurance 
AUTORISE le Maire à signer les documents correspondants au suivi du dossier. 
 
Indemnité de conseil du Comptable du Trésor : 
Le conseil municipal, 
Sur proposition du Maire, 
DECIDE 



 5 

D’accepter  le concours du Comptable du Trésor pour assurer les prestations de conseil et 
d’assistance en matière budgétaire, économique, financières et comptable définies à l’article 1 du 
16 novembre 1983, 
D’accorder, en conséquence pour la durée du mandat à Madame Florine PINON, le bénéfice de 
cette indemnité, à taux plein, selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 
novembre 1983. 
 
Assainissement : 
Diagnostic des réseaux  
Suite à la réunion avec l’Entreprise Bios et l’Agence de l’eau, il en ressort les points suivants : 
- le réseau assainissement est en mauvais état sur le CD 905 dû à l’affaissement des tampons et à 
l’accroissement de la circulation, 
- le réseau pluvial est sous dimensionné. Des travaux sont effectués rue du Chêne, rue du Canal et 
au Vieux Champs. 
Le Conseil Général sera alerté qu reçu du compte rendu reçu en mairie. 
  
Amortissement des subventions d’assainissement 
Le conseil municipal  
DECIDE d’amortir les subventions d’assainissement au même rythme que les investissements 
correspondants : 
 

Amortissement des subventions encaissées -  

Année   Montant au 01/01   Amortissement   Reste à amortir  

2004                119 618,99 €               16 753,35 €             102 865,64 €  

2005                102 865,64 €               16 753,35 €               86 112,29 €  

2006                 86 112,29 €               16 753,35 €               69 358,94 €  

2007                 69 358,94 €               16 753,35 €               52 605,59 €  

2008                 52 605,59 €               16 753,35 €               35 852,24 €  

2009                 35 852,24 €               16 753,35 €               19 098,89 €  

2010                 19 098,89 €               16 753,35 €                 2 345,54 €  

2011                   2 345,54 €                 2 345,54 €                          -   €  

 
 
Rapport de la station d’épuration 
Le maire donne lecture de la conclusion du rapport établi par l’I.D.E.A.  concernant la visite de la 
station d’épuration : 
Le rejet est conforme à la réglementation. 
La filière boues est maintenant pérenne avec un stockage adapté et une valorisation agricole. 
L’entretien des différents ouvrages est satisfaisant. 
Le poste de refoulement situé prés du canal  présente une installation électrique obsolète. 
L’exploitation de ce poste devient dangereuse pour la sécurité des intervenants. De plus il serait 
souhaitable que les deux pompes puissent fonctionner en simultané. 
Le maire fait part au conseil municipal que l’électricien est intervenu sur le site pour procéder aux 
modifications. 
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Convention Communauté de Communes : 
Le conseil  municipal  
AUTORISE le Maire à signer l’avenant n°1 de la convention de mise à disposition d’un chauffeur 
poids lourds par la commune harmonisant les modalités financières entre les communes de 
Germigny et de Saint-Florentin. 
DIT que les tarifs seront les suivants : 
Horaire normal : 20.10 € 
Horaire dimanche et jours fériés : 30.15 € 
Horaire de nuit : 35.17 €. 
 
Voirie communale : 
Demande de M. Cieslak 
Le Maire donne lecture de la demande de M. Cieslak, propriétaire de la maison sise 14 grande rue 
à Vieux Champs. 
M. Cieslak demande que le chemin derrière leur propriété soit plus carrossable. 
Le conseil municipal  
PRECISE que le chemin n’est pas un accès normal à la maison. 
M. Cieslak devra utiliser son droit de passage. 
 
Technologie alternative à l’ADSL : 
Considérant la carence en accès internet à haut débit vis l’ADSL, dans divers points de la 
commune,  
Considérant les demandes des administrés, 
Le conseil municipal, 
DECIDE de rechercher une solution alternative à l’ADSL pour que l’ensemble de sa population 
puisse accéder à l’internet à haut débit 
DONNE tout pouvoir à M. le Maire pour lancer les opérations d’aménagement relatives à la 
réalisation du projet 
SOLLICITE de Monsieur le Président du Conseil Régional de Bourgogne une aide financière à 
hauteur de 50 % du coût de l’équipement à la charge de la commune 
SOLLICITE de Monsieur le Président du Conseil Général de l’Yonne une aide financière à 
hauteur de 30 % du coût de l’équipement à la charge de la commune 
DELEGUE la coordination du projet à la communauté de Communes du Florentinois. 
La dépense sera inscrite au budget communal 2007 en section d’investissement, article 2315. 
 
Modification des statuts de la communauté de communes du Florentinois 
En raison du transfert de la compétence « communications électroniques » à la communauté de 
communes du Florentinois, il y a lieu de modifier les statuts de la communauté de communes. 
Le conseil municipal, 
DECIDE de modifier les statuts de la communauté de communes comme suit : 
L’article 7 : Autre compétence est complété par : 
- communications électroniques pour intervenir dans le domaine des Technologies de 
l’Information et de la Communication. 
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Demande de M. Jacky Baillot 
Le maire fait part que, M. Jacky Baillot, souhaite céder, gratuitement,  à la commune une bande 
de terrain, le long de sa parcelle AO 415, contiguë au sentier communal, d’une superficie 
d’environ 80 m². 
Il aimerait que la commune puisse participer au frais de géomètre. 
Le conseil municipal, 
ACCEPTE la proposition de M. Jacky Baillot, à savoir : 
 Cession gratuite d’une bande de terrain, environ 80 m², 
 Participation aux frais de géomètre. 
 
Informations : 
Bourgogne hélicoptère : 
La société Bourgogne Hélicoptère avise le maire qu’elle effectuera des vols à basse altitude pour 
surveiller les lignes électriques. Elle est mandaté par EDF. 
 
Téléphone foyer : 
Suite à la demande de France Télécom, le téléphone à carte est remplacé par un service télé-
séjour. Les numéros d’urgence sont toujours accessibles. 
 
Mariage Godard-Frontier : 
Le conseil municipal donne son accord pour un lâcher de ballons sur la place le 12 mai prochain. 
      
Courrier SLTP : 
Le maire donne lecture du courrier de l’Entreprise SLTP précisant que le revêtement de la voirie, 
suite aux travaux du gaz, sera réalisé à une date ultérieure suivant les conditions météorologiques. 
 
Mobilier Urbain : 
Le conseil municipal émet un avis favorable au renouvellement de la convention avec la Société 
CDP –mobilier urbain- et aux modifications des encarts de prévention. 
 
Chemin des douze poiriers : 
Suite au courrier adressé à la Ville de Saint-Florentin, cette dernière a contacté l’entreprise 
utilisant le chemin pour une réfection de la chaussée et des accotements. 
 
Lecture d’un courrier au nom de plusieurs parents d’élèves de Germigny. 
 
Déchets verts :  
Les déchets verts ouvrent le samedi 7 avril de 9 heures à 10 heures 30. 
 
La séance est levée à 0 heures 10. 
 
Vu par Nous, Maire de la Commune de Germigny, pour y être affiché le 28 mars 2007 à la porte 
de la mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884. 
             Le Maire, 



 8 

             P. Ovré. 


